
AVEC FO, PRIORITÉ AUX AGENTS !

Les CAP Locales  sont  consultées  sur  toutes  les questions 
concernant votre carrière : mutations locales, recours, refus 
de temps partiel, préparation des listes d'aptitude...
Pour  être  bien  défendus,  il  est  essentiel  d’élire  des 
représentants crédibles, au fait des réalités des services des 
Finances Publiques. 
C’est le cas des candidats présents sur les listes de la section 
FO-DGFiP Oise. Issus des 2 filières, leur priorité est de faire 
respecter  les  droits  de  tous  les  agents,  sans  parti  pris  ni 
dogmatisme. 

Parce  qu’ils  militent  au  sein  d’une  organisation  libre  et 
indépendante,  les  élus  FO sont  porteurs  des  seules 
demandes  des  personnels  et  mettent  tout  en  œuvre  pour 
obtenir leur satisfaction.

Forts de la place de  FO comme  1ère organisation dans la 
Fonction Publique d’Etat, les candidats FO-DGFiP peuvent 
s’appuyer  sur  les relais  nécessaires  à tous les niveaux  de 
décision  administrative,  qu’ils  soient  départementaux, 
nationaux ou ministériels.

Depuis les dernières élections professionnelles du 20 octobre 2011, à la DGFiP, l’harmonisation progressive des règles de 
gestion a généré beaucoup de bouleversements,  apportant  parfois  de sévères déconvenues.  Certaines de ces règles de  
gestion, notamment en termes de mutations, devront évoluer car elles ne correspondent manifestement plus ni aux aspirations  
des personnels, ni à l’organisation de cette administration. 
Lors des longs cycles de discussions organisés par la Direction Générale,  FO-DGFiP, en défendant uniquement l'intérêt des 
personnels mais trop souvent seul, n'a eu de cesse de se battre pour  que le meilleur s’applique à tous.

FO dénonce  des  règles  de  gestion  complexes,  rigides  et 
inadaptées, notamment pour les mutations et les recours. 
Il y a urgence à mettre en avant les revendications portées 
par FO  :

• 2 véritables mouvements de mutations par an, pour 
améliorer  la  prise  en  compte  rapide  des  emplois 
vacants,  et  réduire  le  délai  d’attente  de  ceux  qui 
attendent leur mouvement ;

• ''Droit au retour'', pour que les promus de C en B par 
concours ou liste d’aptitude aient la possibilité de rester 
affectés dans leur département d’origine ;

• Passage  systématique  dans  la  catégorie  ou  le 
grade supérieur(e), ''à titre personnel'', 6 mois avant 
la cessation d’activité pour tous ;

• Renforcement  du  rôle  des  CAP  Locales, pour 
préparer les  tableaux d’avancement, et  en supprimant 
le 'recours hiérarchique préalable';

• Classement  des  demandes  de  mutations 
prioritaires  sur  la  base  de  l’ancienneté  du  fait 
générateur de la priorité, pour que cessent de perdurer 
des situations  délicates au delà du supportable ;

• Possibilité de refuser sa mutation sans justification ni 
conséquence après publication du projet.

Le 4 décembre 2014, en votant pour les candidats FO-DGFiP Oise,
vous enverrez un message très clair sur votre volonté de changement et d’amélioration. 

Choisissez le bulletin FO-DGFiP, 
ne renoncez pas à obtenir le 

'gagnant-gagnant ' promis lors 
de la construction des nouvelles 

règles de gestion !

Chaque voix compte.

 

Dans les CAP LOCALES, votez pour
des candidats qui savent vous défendre



Commission Administrative Paritaire Locale n° 3 
Agents Administratifs

1 - DUCASTELLE Fabrice AAP1 Méru municipale
2 - MESTRE Martine AAP1 Senlis SPF
3 - BOTMANS Claudine AAP1 Senlis SIP
4 - BENOIT Thierry AAP1 Equipe de Renfort
1 - BOUTTEMY Franck AAP2 Equipe de Renfort
2 - WILMART Michel AAP2 Direction - Dépense
3 - HENRY Thierry AAP2 Creil municipale
4 - MESSAGER Emmanuelle AAP2 Compiègne SIP
1 - RICHEZ Bernard AA1 Breteuil
2 - DELPLACE Aurélie AA1 Direction - Comptabilité
3 - DAUGUET Bruno AA1 Senlis SIP
4 - ALLAIS Lucie AA1 Compiègne SPF

Commission Administrative Paritaire Locale n° 2 
Contrôleurs

1 - PHILIPS-INVERNIZZI Bernadette CP Direction - BLI
2 - TOMBRET Geneviève CP Attichy
3 - JULIEN Béatrice CP Equipe de Renfort
4 - THIEL Lydia CP Compiègne SIE Nord
1 - DURAND Jacky C1 Equipe de Renfort
2 - MASSART Claudine C1 Direction - Dépense
3 - GALATI Annick C1 Clermont SIE
4 - BOQUELET Véronique C1 Auneuil
1 - RAYAUME Marie-Christine C2 Equipe de Renfort
2 - WAROUX Jiny C2 Direction – contrôle fiscal
3 - TONDELLIER Sandra C2 Creil SIP
4 - CHARMES Cécile C2 Compiègne municipale

Commission Administrative Paritaire Locale n° 1
Inspecteurs

1 - SARAIVA Marie-Andrée Direction - Professionnels
2 - VATIN Mélanie Direction – Collectivités locales
3 - VALEYRIE Olivier Beauvais municipale
4 - NAYROLLES Sandrine Direction - Particuliers
5 - AXEL Joëlle Compiègne Pôle CE
6 - LEJEUNE Vincent Beauvais – 1ère brigade 
7 - SORIN Hervé Creil municipale
8 - COUTARD Sylvie Auneuil

Rendez-vous sur notre site web local : http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/

Attention     :    Ceci n’est pas un bulletin de vote.
Les ratures ou panachages entraîneront  la nullité de votre bulletin de vote.

Les élus FO, toujours présents en CAP, préparent tous les dossiers et rendent compte de tous leurs mandats 

tracts, site web, flash FO, effectifs actualisés, contact direct avec l'agent...

Oise

http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/
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